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Texte de la question

Mme Béatrice Roullaud alerte Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur les
conséquences de la libéralisation des échanges agricoles avec l'Ukraine pour la filière betteravière. Depuis juillet
2022, l'Union européenne a en effet levé l'ensemble des droits de douane et des quota d'importation agricole en
provenance d'Ukraine, afin de soutenir ce pays dans son effort de guerre. L'Ukraine a ainsi pu exporter son
sucre sans limite de volume, alors qu'elle avait un quota d'importation de 20 070 tonnes par an depuis 2016.
Depuis bientôt trois ans, le sucre ukrainien arrive donc massivement sur le marché européen. Les importations
ont atteint 495 000 tonnes en 2023 (soit près de 25 fois le contingent initial), faisant de l'Ukraine le deuxième
plus gros exportateur de sucre vers l'Union européenne et entraînant une baisse de 30 % des cours du sucre en
son sein. Cette chute des prix a bien sûr affecté directement les betteraviers français, la France étant le premier
pays producteur de betteraves à sucre dans l'Union européenne. La filière est donc en danger, d'autant plus que
l'importation de betteraves en provenance de l'Ukraine ne respecte pas les normes imposées aux producteurs
de betteraves français en matière de néonicotinoïdes (NNI). Cette interdiction par la France d'utiliser des NNI
pénalise gravement la filière, non seulement vis-à-vis de l'Ukraine, mais aussi de ses principaux compétiteurs
européens qui, eux, y sont autorisés, créant ainsi des distorsions de concurrence inacceptables. Pour l'année
2024, le niveau d'importations européennes de sucre en provenance de l'Ukraine sans droits de douane a été
établi à 262 652 tonnes, un niveau encore bien trop élevé au regard du quota de 20 070 tonnes de 2022. Aussi,
dans le cadre de la révision de l'accord d'association en cours, elle lui demande si la France entend mieux
défendre les intérêts des producteurs de betterave en demandant un quota d'importation qui se rapproche au
plus près de celui de 2022 et en imposant des règles d'équité concurrentielle claires pour encadrer les
échanges.
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